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Projrt de loi apportonl modiftcation i, la loi sur la contra.iule par corps. 
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, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Il arrive que des journaux prennent comme éditeurs responsables des 
personnes qui échappent à l'action de la contruinte par corps à raison de 
leur âge ou de leur sexe. Cette situation crée à la calomnie, à la diffamation 
cl à l'injure une immunité que la liberté de la presse ne réclame pas et dont 
souffre l'intérêt des victimes. La justice condamne ce privilège. EIJe demande 
que ceux qui usent de l'arme si redoutable de ln presse pour attenter au 
droit d'autrui ne puissent pas abriter leur responsabilité derrière des 
mineurs, des vieillards ou des femmes, de façon à rendre vaines les déci 
sions des tribunaux qui assurent la réparatiou du préjudice causé. 

Tels sont les motifs qui déterminent le Gouvernement à soumettre aux 
Chambres législatives un projet de loi rnodifian t l'article o de la loi du 
27 juillet !87! sut· la contrainte par corps. 

Le Alinist1·e de la Justice, 

V. BEGEREM. 
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PHOJET DE LOI. 

· · iopofo . II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de ~Oire '1inistre de la Justice, 

Nous svoxs .rnntrr. r.T An11tTO:'iS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter. en 
Notre i\orn, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
ln teneur suit 

.-\RTICI.F: UNIQUE, 

L'article 6 de la loi du 9.7 juillet f 871 sur la contrainte 
par corps est modifié! de la manière suivante : 

La contrainte par corps ne peut c11 aucun cas être pro-. 
noncéc : 1° contre les personnes civilement responsables du 
fnit; 2° contre les héritiers du contraignable par corps; 
3° sauf en matière de presse, contre ceux qui ont atteint 
leur soixante et dixième année, les femmes et les mineurs. 

Donne il Bruxelles, le 17 novembre 1 B96. 

U~OPOLD 

Par le Hoi : 

J.P :l/fo;stre de la Justice, 

\'. Br.GF,I\E~I. 


